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RtPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LA REUNION 

SAINT-DENIS, le 12 juin 2019 

ARRÊTÉ N° 2202 / 2019 
portant réglementation de l'approche et de l'observation des cétacés à La Réunion 

LE PRÉFET DE LA RtUNION 
DÉLÉGUÉ DU GOUV ERNEMENT POUR L1ACTION DE L'ÉTAT EN MER 

DANS LA ZONE MARITIME DU SUD DE L'OCÉAN INDIEN 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MtRITE 

VU la convention de Londres du 20 octobre 1972 sur le règlement international pour prévenir 
les abordages en mer de 1972, notamment la règle 5 ; 

VU le code des transports, notamment l'article L5242-3 ; 

VU le code de l'environnement, notamment les articles L411-1 et R415-1 ; 

VU le code pénal, notamment les articles L 131-13 et R610-5 ; 

VU le code du sport, notamment les articles L212-1 à L212-4; 

VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R227-13 ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l'article L2215-1 ; 

VU le décret n° 2005-1514 du 6 décembre 2005 relatif à l'organisation outre-mer de l'action 
de l'État en mer; 

VU le décret n°2007-l l 67 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la 
conduite des bateaux de plaisance à moteur ; 

VU le décret du 29 juin 2017 portant nomination du préfet de la région Réunion, préfet de La 
Réunion (hors classe)-M. de SAINT-QUENTIN (Amaury); 

VU le décret n°84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, à la 
prévention de la pollution, à la sûreté et à la certification sociale des navires ; 

VU l'arrêté du 3 mai 1995 relatif aux manifestations nautiques en mer ; 

VU l'arrêté du Premier ministre du 22 mars 2007 établissant la liste des missions en mer 
incombant à l'État ; 








